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Rapport. du Secrétaire général 

1. Le présent rapport est présenté en application des résolutions 38/10 de 
l*Assamblée gé&alr, en date du 11 novembre 1983, et 530 (1983) du CQnseil de 
sécurité, en date du 19 mai 1983. 

2. Depuis l’adoption de cette dernière résolution, j’ai tenu le Conseil de 
sécurité informé, au moyen des notes parues sous les cotes S/16041, Sj16208.et 
S/l6633, de l’évolution des événements en Askique centrale et des efforts déployés 
par les gouvernements membres du Groupe de Contadora pour parvenir à une solution 
politique des problèmes de la région. Je tiens à signaler que ces notes se fondent 
essentiellement sur les renseignements que m’ont donnés, au cours de diverses 
entrevues, les chefs d*Etat, les ministres des relations extérieures et les 
représentants permanents des quatre pays membres du Groupe de Contadora ainsi que 
des cinq pays d’Amérique centrale. Le présent rapport rend compte balement des 
démarches et cotmnunications d’organes des Nations Gnies. 

3. Sous couvert des notes susmentionnées, j’ai transmis au Conseil de sécurité 
les dccuments suivants t a) le document exposant les objectifs visés, adopté en 
septembre 1983 à Panama par les ministres des relations extérieures du Groupe de 
Contadora et des cinq pays d’Amérique centrale1 b) une communication des ministres 
des relations exdrieures du Groupe de Contadora à l’Assembl&e générale de 
l’Organisation des Etats américains ainsi que le texte de la r&solution adoptee 
lors de la septième séance plénière de la treizième session ordinaire de cette 
organisation, qui a eu lieu le 18 novembre 1983, intitulk : “Démarches en faveur 
de la paix en Amérique centrale’ , et c) la lettre datée du 9 juin 1984, dans 
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laquelle les ministres des relations extérieures du Groupe de Contadora adressaient 
personnellement aux chefs d'Etat des cinq pays d*Amerique centrale le projet 
d'accord global intitulé *Accord de Contadora pour la paix et la coopération en 
Amérique centrale". 

4. Le 25 septembre 1984, j'ai reçu la visite des ministres des relations 
extérieures de la Colombie, du Mexique8 du Panama et du Venezuela, qui m’ont remis 
le projet d'accord de Contadora pour la paix et la coopération en Amérique centrale 
(version révisée), dont le texte est joint en annexe au présent rapport, à la 
demande des ministres des relations extérieures. Les ministres m'ont informé que 
lors de la septième Réunion conjointe des ministres des relations extérieures du 
Groupe de Contadora et des pays d'Amérique centrale , tenue le 7 septembre à Panama, 
ils avaient remis ce document à leurs homologues des pays d'Amérique centrale, 
ainsi qu'une communication adressée aux cinq chefs d'Etat d'Amérique centrale. Au 
cours de cette réunion conjointe, ils ont décidé que les gouvernements d'Amérique 
centrale se prononceraient le 15 octobre 1904 au plus tard sur la version révisée 
de l'Accord. 

5. Les ministres des relations extérieures du Groupe de Contadora m'ont signalé 
que, comme l'indiquait le communiqué conjoint publié à l'issue de la septième 
réunion conjointe (A/39/495-S/16742, annexe II), la version révisée de l'accord 
était le fruit d'un processus de consultation intensif et d'un large échange de 
vues avec les gouvernements de tous les Etats d'Amérique centrale et d'un effort 
pour intégrer les différentes contributions et concilier les poins de vue sur 
lesquels subsistaient des désaccords. La partie III de l'Accord stipule que les 
engagements pris dans cet instrument auront un caractère juridiquement obligatoire 
pour les parties. L'Accord, pour lequel aucune réserve ne sera recevable, entrera 
en vigueur lorsque les cinq Etats d'Amérique centrale signataires auront déposé 
leur instrument de ratification; toutefois, les parties, devront à compter de la 
date de la signature, s'abstenir de tout acte allant à l'encontre des buts et des 
objectifs de l'Accord. L'Accord contient un Protocole additionnel ouvert à la 
signature de tous les Etats désireux de contribuer à la paix et à la coopération en 
Amérique centrale, en vertu duquel ceux-ci s'engageront à s'abstenir de tout acte 
faisant obstacle aux fins de l'Accord. 

6. A la date de la rédaction du présent rapport, les Gouvernements du Costa Rica, 
du Honduras et du Nicaragua avaient communiqué leurs observations concernant 
l'Accord révisé au Conseil de sécurité et/ou à l'Assemblée générale 
(voir A/39/555-S/16770, A/39/512 et S/16756). 

7. Je tiens à exprimer ma profonde satisfaction devant l'intelligence et la 
persévérance avec lesquelles les gouvernements du Groupe de Conradora ont contribué 
à lancer le processus de négociation entre les pays d'Amérique centrale et à 
trouver des formules de compromis susceptibles d'éliminer les causes de la tension 
dans la région. 

8. Les efforts du Groupe de Contadora sont d'autant plus importants que la 
situation en Amérique centrale demeure très grave. En effet" depuis l'adoption de 
la résolution 38/10, se sont poursuivies, et parfois intensifiées, les accusations 
et contre-accusations concernant les agressions armées, les incidents de frontière, 
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les actes de subversion et de sabotage et les pertes en vies humaines et dégâts 
matériels qu’ils entraînent. De mEme, des forces militaires étrangères à la région 
sont toujours présentes en Amérique centrale. 

9. Le Conseil de sécurité s’est réuni cette année à trois reprises pour examiner 
des plaintes du Nicaragua relatives principalement à la zone nord du pays. A la 
suite du minage de divers ports nicarayuayens, le Conseil a examiné en avril un 

projet de résolution présenté par le Nicaragua (5/16463), projet qui n’a pas été 
adopté en raison du vote négatif d’un membre permanent. S’agissant de la zone sud 
du Nicaragua limitrophe du Costa Rica, il convient de noter que, sous les auspices 
du Groupe de Contadora, une commission de supervision et de prévention a été 
établie qui semble avoir favorisé une diminution du nombre des incidents de 

frontière entre les deux pays. 

10. Le 10 mai 1984, à la demande du Gouvernement nicaraguayen, la Cour 
internationale de Justice, conformément à l’article 41 de son statut, a indiqué 
certaines mesures conservatoires à prendre à titre provisoire, dans l’affaire 
“Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci 
(Nicaragua c. Etats-Unis d*An&rique)'. Conformément au paragraphe 2 de 

l’article 41 du statut de la Cour, l’ordonnance de la Cour a été notifiée au 
Conseil de sécurité y. 

11. A la suite de la visite du Secrétaire d’Etat des Mats-Unis à Managua, un 
dialcgue bilatéral s’est engagé depuis la fin du mois de mai entre les Etats-Unis 
et le Nicaragua. A ce jour, six rencontres ont été organisées sous les auspices du 

Mexique entre l’envoyé spécial des Etats-Unis en Amérique centrale et le 
Vice-Ministre des relations extérieures du Nicaragua. Les deux parties ont jugé 
positif le fait que ces entretiens soient entrés dans une phase nouvelle au cours 

de laquelle seraient abordés les problèmes de fond. 

12. J’ai suivi avec attention les élections qui ont eu lieu récemment 
en El Salvador et les mesures qu’a prises le président Duarte en vue de stabiliser 
la situation politique du pays. L’abstention d’une des tendances politiques aux 
élections, associée il la persistance du conflit armé, font obstacle à une 
réconciliation effective et durable entre toutes les tendances. Les démarches 
tendant à instituer un dialogue entre le gouvernement et le Front démocratique 
révolutionnaire - Front Farabundo Marti de libération nationale (FDR-FMLN), y 
compris celles entreprises sous 12s auspices de gouvernements étrangers, n’ont pas 
eu jusqu’à présent le succès escompté. Le 8 octobre dernier, au moment où je 
mettais la dernière main au présent rapport, le président Duarte a formulé une 

proposition à cet égard dans le discours qu’il a prononcé devant l’Assemblée 
générale (voir A/39/PV. 24) . 

13. Il y a lieu de se réjouir des élections qui doivent avoir lieu au tiuatemala et 
au Nicaragua. S’agissant de ce dernier pays, des démarches ont été entreprises en 
vue d’assurer la plus large participation possible de l’électorat. Je nourris 

l’espoir que ces élections donneront un élan à un véritable processus de 

démocratisation dans la région. 
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Annexe 

Lettre erdreasb p6x len sniniatrae dtm relations exé&ieuros du 
Growe de Cuntadoce aux cinq chefs d’Etat d’hmklwe centCaLer 
leur ccu@!&gynnt une vera révia6e de l’n&xzotd -tado= 

pour 10. main 6t la c~&ntian en Abique çentL8t~” 

Panama~ le 7 mgtembre 1984 

Monsieur le Chef d@AStat, 

Le 9 Juin defniert noua avons eu l’honneur de VQUB faire parvenir, au mm de 
no8 gouvernemnta rmpectifs, 10 projeL d’accord intftuld ‘Accord de Contadora pour 
la paix et 18 cm&tation en tirique centtalem. Par la pr&sentor nouf3 tenons b 
voua cmuniquer rerpectueurement une nouvelle veralon de ce projet d”acxwdb qui 
tient conptu des obeervations et camentaiteo fwauib h cet Agard par Ies 
gouvernenento de6 cinq Etat8 d’Aa&tique centrale. 

Cette veroion rat Ie Etult d’un prace8sus de csnoultation intensif et d’un 
large khange de vue6 avec les gouvernements de tous las Etats d’dbhfqua centrsla 
qui ont foucnl au Çeou~ de Cantaciora dee &l&mntS prdeieux en vue de iwxiifisr 
il’acoord et d’en enrichir la teneur ainrf que de frvortder un consenmm amenant 
tautee le8 parties int&er&ee & prendre doo engagements Juridiques. 

Cer efforts avaient pwr but de tswver der formuler vfnblee conciliant les 
diffôrente int&&tu en pkmnce et d’are1veE a de8 accords politiques fer-g et 
hanorrbler qui gaxmtfrrmt la S&urit& r&gionale ot 10 re&?wt de la smverainet& 
des p~~yœ d’hmkiqua aentrale. 

Stan@ le oadre de la t/vfrion de l*Acccrd de Qxatadm&, ï8aacont 0: J ml9 a 
nouveau 8ur le rllle p Grant qui tmmmbe aux veroiersnte dao paye d’tiriqua 
oentrale da paorffqua dee diffke et drns la LcoAuCion dee 

tumarc par le Groupe de Conta 
hercrhe de 2,~ paix et de 

ahent las nixnhreux points ds wnvebzgewe qu% 
aohb~snts dent aetke vereim 

fmt: mahntenafat aux 
e traduire en 
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Nul ne aonteeite lesr rhuàtato deo efforta viwnt & &viter l’aggravation dos 
ocrntlita dan8 la r6gians le8 grt~r&u de ia nt&pcziatlon diglcwaatique, nl lu 
Itaff6MXiIf8Ut3mt3nt de la vQlWIt& pOlitique d’Oe)uvrer pour J,e di&luguo ut la 
oarpr4henrion, n i le large appui de la cuamunautd international& au prweaeuu 
ongagd par Xe Qroupe de Contadota. Ndanmirm, il. ne faut patr oublier quo la r6yion 
drwure 1s thb&tre d’une coure8 aux armemento, d’agreouiono rrmhm et d*incidwt.~ 
de fSWti&rer d’actes de d6stabblisation et d’una graaence nil.itaire btran(l&ro. 

Baat & la menace oonatante de rupture de la paix, lao qouverno~entu dtt la 
rigfon doivent, & notre avio , se h9ter de eoumcriro aux engagement8 Juridiqueo 
&~~nc~s dans l’Accord de tintadora, De m8m6, il. est indispensable que d’autra8 
gouverneiaants ayant darr liens avec les paya de la rAgion rurrpectsnt 14 d’oit dorr 
pmple# d”A&ique controle h la libre d6taraination et manifestent clairment leur 
appui i un rkglefwnt des conflito par la n&pciation mlitique et non par La force, 
ainui qu’i la oorpr/haneion ut la coofiration ontts touo 10~ gouvernemente des pays 
de la r&gion. 

Un proceeaus de n&qociation exige quo de8 cowxiso~ono soient faiteer sur 
certains points, dan8 i’fntdc&t d’un objectif ultim juy6 armntlol. Ce Il’aet que 
Par: la cmclurion d’accorda honorableo, jurta& et Pfablus, fond6a non pas BUE La 
ucmtr4inte meir wr la conciliation, que l’on pourra ~SU~*E la rCcucft6 rkfon-fïlel 
condition eraentie1l.e de la paix en krr(ctque centrais et du d&veloppemnt dea puy& 
de la r&gion. 

h Groupe de Contadora souhaite axprim~r par 14 pr&sente la a&tfafectton que 
lui inrptrcant La8 progris rCalfs&o dana la n&gwiatfon ainri que l’btabllmenrcint 
de0 fsndemwkt8 d’un aeoord politique Ot juridique. 11 r(afffcme en autço tia 
volont& infbranlable de continuer b atiaulrr J,e dialogue ainrf que l’action 
dlplmtique en hveuc de la stricte agplicst@n de& ptfrxzfper du droit 
internatlmal. et de ta libre d&termination daa gaupl8r d@Am&riqua erntro3.e. 
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Accord de tintadora pour la paix et la cccihation 
en Adriuue centrale 

(Version rhie4e) 
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Les Gouvernements des Républiques du Costa Rica , d*El Salvador, du Guatemala, 
du Honduras et du Nicaragua I 

1. CONSCIENTS de l’urgente nécessité de renforcer la paix et la coopération 
entre les peuples de la région, grâce à l’application de principes et de mesures 
qui favorisent l’entente entre les gouvernements centramkicains; 

2. PRE0cCUPRS par la situation actuelle en Amérique centrale, caractérisée 
par une grave détérioration de la confiance sur le plan politique, par des 

incidents de frontière, par une course aux armements, par le trafic d’armes, par la 
présence de conseillers étrangers et autres formes de présence militaire étrangère, 
et par llutilisationr par des forces irrégulières, du territoire de certains Etats 
pour commettre des actes de déstabilisation à l’encontre d’autres Etats de la 
s&iona 

3. Que les tensions et les conflis actuels risquent de s’aggraver et de 

provoquer une conflagration générale; 

4. Que le rétablissement de la paix et de la confiance dans la région est un 
objectif que seul permettra d’atteindre le respect absolu des principes du droit 
international, notamment de celui qui a trait au droit des peuples de choisir 
librement et sans ingérence extérieure le mode d’organisation politique, économique 
et sociale qui correspond le mieux à leurs int.&%s, dans le cadre d’institutions 
qui représentent la volonté populaire librement exprimée; 

5. Qu’il est important d@ mettre en place, promouvoir et développer de& 
systémes démocratiques dans tous les pays de la régiont 

6. pusil est nécessaire de créer des conditions politiques qui garantissent 
la sécurité, l’intbrité et la souveraineté des Etats de la régiona 

1. Que la stabilité véritable de la région repose sur la conclusion 
d’accords de s&curité et de désarmemt?nt# 

a. Qu’il faudra tenir compte , en prenant les meBures propres A arrêter la 
course aux armements SOU toutes ses formes. des intérêts des Etats de la région en 
matière de sécurité nationale; 

9. Que la supériorid militaire en tant queobJectif politique des Etats de 
la région, la présence de conseillers et autres éléments étrangers ainsi que le 
trafic d’armes mettent en dargec la sécurid réqionale et constituent des facteues 
de déstabilisation dans la r&gfon; 

10. Que ies accorde relatzfs à la sécurité régionale doivent être soumis à un 
systime efficace de vérification et de contrôle; 

/ . . . 
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11. Que la déstabilisation des gouvernements de la région, incitée en général 
par L'encouragement ou l’appui aux activités de groupes ou de forces irr&ulières 
par des actes de terrorisme, de subversion ou de sabotage et par l'utilisation du 
territoire d'un Etat à des fins d'activités qui compromettent la sécurité dsun 
autre Etat, est contraire aux principes fondamentaux du droit international et de 
la coexistence pacifique des Etats; 

. 12. Qu'il est hautement souhaitable de fixer pour limite au développement des 
appareils militaires les seuls impératifs de stabilité et de sécurité dans la 
région; 

13. Que la création d'instruments permettant d'appliquer une politique de 
détente suppose l'existence d'un climat de confiance entre les Etats, seul capable 
de réduire effectivement les tensions politiques et militaires qui existent entre 
eux; 

14. RAPPELANT les dispositions de l'Organisation des Nations Unies concernant 
la définition de l'agression , en particulier celles qui figurent dans la résolution 
3314 (XXIX) de l'Assemblée générale , comme aussi celles que contiennent les 
résolution5 pertinentes de l'organisation des Etats américains; 

15. TENANT COMPTE de la Déclaration sur le renforcement de la sécurité 
internationale, adoptée par 1'Ibssemblée générale de l'Organisation des 
Nations Unies dans sa résolution 2734 (XXV), ainsi que des instruments juridiques 
pertinent5 du Système interaméricain; 

16. REAFFIRMANT la nécessité de promouvoir , dans les cas OÙ de profondes 
divisions se sont produites au sein de la société, des initiatives de conciliation 
qui permettent à la population de participer, dans le respect de la loi, aux 
processus politiques de caractère démocratique; 

17. Que, EUE la base de la Charte des Nations Wnies (1945) et de la 

Déclaration universelle des droits de l'homme (1978), divers organismes et 
conférences internationales ont élaboré et adopté des déclarations, pactes, 
protocoles, conventions et statuts qui tendent à assurer la protection effective 
des droits de l'homme en général ou de certains de ces droits en particulier; 

18. Que les Etats d'Amérique centrale n'ont pas tous accepté la totalité des 
instruments internationaux existants en matière de droits de l'homme et qu'il 
serait souhaitable qu'ils le fassent pour qu'on dispose dans ce domaine d'un régime 
plus camplet qui assure le respect des droits de l'homme et la garantie des droits 
politiques, civils, économiques, sociaux, religieux et culturels; 

19. Que, dans de nombreux cas , les défauts d'une législation interne périmée 
ou inad&quate font obstacle à l'application effective des droits de l'homme définis 
dans les déclarations et autres instruments internationaux; 

/ . . . 
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20. Que chaque Etat devrait s’attacher 2 moderniser et adapter sa législation 
pour qu’elle puisse garantir la jouissance effective des droits de l’hommet 

21. Qu’un des moyens les plus efficaces d’assurer l’application effective des 
droits de l’homme énoncés dans les instruments internationaux, les constitutions et 
les lois des Etats est de donner au pouvoir judiciaire l’autorité et l’autonomie 
suffisantes pour mettre un terme aux violations dont ces droits font l’objet; 

22. Que ce but ne saurait être atteint qu’en garantissant l’indépendance 
absolue du pouvoir judiciaire! 

23. Que cette garantie ne sera assurée que si les fonctionnaires affectés à 
l’administration de la justice jouissent de la Permanence de leurs charges et si le 
pouvoir judiciaire a suffisamment de stabilité budgétaire pour que son indépendance 
à l’égard des autres Pouvoirs soit absolue et indiscutable; 

CONVAINCUS : 

24. Qu’il est nécessaire d’implanter des structures économiques et sociales 
justes, capables de consolider un système véritablement démocratique et d’assurer 
le droit sans restriction de la population au travail, à l’éducation, à la santé et 
à la culturel 

25. Que le degré marqué d’interdépendance des pays d’Amérique centrale ainsi 
que les grandes possibilités qu’offre aux petits pays le processus d’intégration 
économique sont des réalités; 

26. Que l’ampleur de la crise économique et sociale que traverse la région 
prouve à l’évidence qu’il faut changer les structures économiques et sociales afin 
de réduire la d&endance des pays d’Amérique centrale et de promouvoir leur 
autosuffisance régionale, les mettant à même de réaffirmer leur propre identité; 

27. Que le processus d’intégration économique centra&ricaine doit constituer 

un instrument efficace de développement économique et social fondé sup: la justice, 

la solidarité et l’avantage mutuelj 

28. Qu’il importe de réactiver, perfectionner et restructurer le processus 
d’intégration économique centraméricain avec la participation active et 
institutionnalisée de tous les Etats de la région; 

29. Que les institutions et les autorités centraméricaines sont apPelées à 
assumer la responsabilité primordiale de la réforme des structures économiquea et 
sociales actuelles et du renforcement du processus d’intégration régionale; 

30. Qu’il est nécessaire et opportun d’entreprendre conjointement des 
programmes de développement économique et social qui contribuent au progrés de 
l’intégration économique en Amérique centrale et s’accordent aux plans et priorités 
de développement adoptés souverainement par les Pays de cette r&ion; 
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31, ~“*il est nfceseaire de se procurer les investissements considérables qui 
sont essentiels au dheloppement et au relèvement économique des pays d’Amérique 
central@, compte tenu des efforts qu’ils font de concert pour s’assurer le 
financement de projets prioritaires précis , et qu’il faut également développer et 
consolider les institutions financières internationales, régionales et 
sous-régionalesi 

32. Que la situation résultant de l’afflux massif de réfugiés à la suite de 

la crise régionale mérite de retenir d’urgence toute l’attention voulue; 

33. PREOCCUPES par l’aggravation constante des conditions sociales dans les 
pays d'Amérique centrale et notamment de la situation de l’emploi, de l’éducation, 
de la santé et, du logement> 

34. REAPPIR~ANT, sans préjudice du droit de recourir h d’autres instancas 
inteenationales compkentes, leur volonté de résoudre leurs différends dans le 
cadre du processus de négociation établi sous l’égide du Groupe de Contadora; 

35. RAPPELANT l’appui accordé au Groupe de Contadora par le Conseil de 
sécurité dans sa résolution 530 (1983), par l’Assemblée générale des Nations Unies 
dans sa résolution 38/10 et pat l’Assemblée générale de l’organisation des Etats 
aI&ricainS dans sa résolution AG/RES.675 (XIII-0/83)# 

36. DISPOSES.à faire appliquer entièrement le Document d’objectifs et les 
Normes visant l’exécution des engagements pris dans ledit Document, adcap& 

respectivement à Panama le 9 septembre 1983 et le 8 janvier 1984 par leurs 
ministres des relations extérieures , SOUS les auspices des Gouvernements de la 
Colombie, du Mexique, du Panama et du Venezuela qui forment le Groupe de Contadoral 

Sont sonvenus ce qui suit z 

ACCORD DE CONTADORA POUR LA PAIX ET LA COOPERATION RN AMERIQDR CENTRALE 

PARTIE 1 

RNGAGVTS 

CSAPITRB PRRHIRR 

RNGAGRMBNTS CBNBRMJX 

Section unique. PRINCIPES 

LBS PARTIES s’engagent, conformément aux obligations qu’elles ont contractées selon 
le droit international, à z 

1. Respecter les principes ci-aprh : 

ai Le renoncement é la menace ou à 1°emploi de la force contre l’intégrité 
territoriale ou l@indépendance politique des Etats; 
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b) Le règlerient pacifique des ciifférendsr 

Cl La non-ingérence dans les affaires intirieures d’autres %tats# 

4 La coopkation entre les Etats en vue de rboudre les problèxes 
internationaux; 

e) L’&#alité des droits, la libre dkermination des peuples et la prmtion 
du respect des droits de l’hopaet 

f) L’&alité souveraine et le respect des droits inhérents 2 la souverainedp 

Le non-recours h des pratiques discriminatoires dans les relations 
écozx&ues entre les Etats et le respect des syat.&xes d’organisation politique, 
konoxique et scciale desdits Etats# 

W Le souci de reqlir de bonne foi les obligations contract6es confohnt 
au droit international. 

2. %n application de ces principes t 

a) Elles s’abstiendront de toute action inccmpatible avec les buts et 
principes de la Charte des %ations Unies et de la Charte de l*Organisation des 
Etats axkicains contre l”int&griti territoriale, l’ind&pendance politique ou 
l’unit& de l’un quelconque des %tats, et en particulier de toute action analogue 
carPportant le recours a la force ou la aenace d’y recourir; 

W %lles r&soudront leurs différends par des moyens pacifiques, dans le 
respect des principes fondaxentaux du droit international. bnonc&s dans la Charte 

des Nations Un$es et la Charte de l’organisation des Etats améticains; 

c) Elles respecteront les frontières internationales existant entre 
les Etats; 

dl Elles s’abstiendront d’OCCUPeK mikitairemsnt ie territoire de l’un 
quelconque des autres %t,wta de la région; 

e) %lles s’abstiendront de tout acte de coercition militaire, politique, 
&wmxique ou autre visant à subordonner à 8on propre intbrêt l’exercice par 
d’autres Etats des droits inhikents h leur souverainetir 

f) %Iles prendront les mesures nécessaires pour garantir l’inviolabilité de 
leurs frontiares contre des groupes ou des forces irr&gulières qui cherchent à 
distabiliser, à partir de leur propre territoire, les gouvernexents des %tats 
VoisineJ 

91 Elles ne permettront pas que leur territoire soit utilid pour 
lqeccoxplissement d’actes empiétant sur les droits souverains d’autres %tats et 
Veilleront & ce que lea conditions exietant sur leur territoire ne menacent pas la 

paix et la s&curité internationateSJ 

/ . . . 
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h) Elles respecteront le pKhCipe selon lequel aucun Etat ou groupe d*EtQts 
n'a le drobt d’intervenir directement ou indirectemsnt, par la force arI&e ou par 

quelque autre forme d'ingérence, dans les affaires intkieures ou ext&rieuKss d'un 
autre Etat8 

il Elle5 respecteront le droit des peuplee a la libre détermination, Bans 

intervention hi pression extérieure, en bvitant le recours direct ou disBirul8 & la 
force ou 15 menace d’y recourir pour 6branleK l'unit& nationale ou porter atteinte 
à l'intégrité teKritoriale d'un autre Etat. 

Section 1. BTS EN WkTIEiG DB DETENTE FGGIM~UCE ET DE DEVIUJPPJMWT Dk LA 
QDBIFIAi.JcB, 

LW PARTIES s’engagent à : 

3. Encourager la confiance rbiproque pst tous les moyens dont elle8 disposent et 
aviter toute action susceptible de campromettte la paix et la sburité dans la 
région centramkicaine. 

4. S'abstenir depousser, directement ou indirectement, a la violewe ou à la 
guerre ou d'encourcager une propagande hostile & l’un qmloonque des gouvernsments 

centrerkicains, et teapcter et diffuser les principes de la coexistence pacifique 
et de la cmpkation amicale. 

5. A cette fin, leur5 autorité5 gouvernementales respectives * 

a) Eviteront toute déclaration vsrkmle ou brite pouvant aggraver la 
situation conflictuelle qui existe dans la région1 

W Inciteront les médias à contribuer au d8veloppsasnt de l’entente et de la 
coop&ation entre les peuples de la tbgion? 

4 Stimuleront les contacts et la comprihension mutuelle entKe leurs peuples 
en coopkant dans tous les domaine5 relatifs b l'enseignement, la science, la 
technique et la culture; 

dl S’entendront sur les initiatives c-ne5 et les œécanisi#es de nature à 

instaurer et consolider un climat de paix stable et durable. 

6. Les partie5 s'engagent égalenkmt 2 rechercher de concert une solution 

r&gionale qui 6liaine les causes de tension en Amkique cenLmale tout en 
garantissant les droats inaliénables des peuples face aux pressions et aux intérêts 
étKiS~eK5. 

/ . . . 
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Section 2. ~GKBt4EHTS BN LIATIBRFi DB RB3WCXLIATIOtJ NATIDNALE 

Chacune des PARTIES reconnaît, devant les autres Etata d'Amérique centrale, 
l'engagement qu'elle prend devant son propre peuple de garantir la préservation de 
la paix intérieure, contribuant ainsi à la paix dans la région, et décide pour ce 
faire : 

7. D'adopter des mesures en vue de mettre en place ou de perfectionner des formes 
démocratiques de gouvernement , à la fois représentatives et pluralistes, qui 
garantissent la participation effective de la population, dans un contexte 
politique organis8, à la prise des décisions ainsi que le libre accès des divers 
courants d'opinion à des consultations hctorales impartiales et pkiodlques, 
fonti&es sus le plein respect des droits civiques. 

8. D’encourager d’urgence, si de profonds clivages se sont produits au sein de la 
société, des initiatives de réconsiliation nationale qui penwttent à la population 
de participer en toute sécurité aux processus politiques réels de caractère 
démocratique, fondés sur la justice , la liberté et la dhocratie, et de créer à 
cette fin les &canismes voulus pour instaurer, dans le cadre de la loi, un 
dialogue avec les groupes d'opposition. 

9. D'êdicter etr selon le cas, d'approuver , développer et renf0rce.r les normes 
juridiques qui garantissent une vbritable amnistie, permettant ainsi aux CitoyeM 
de se réinskrer pleinement dans la vie politique, &conomique et sociale du pays. 

le la même manière, de garantir l'inviolabilité de la vie ainei que la liberté et 
la sécurité personnelle des amnistiés. 

Section 3. mcw%bfWTS BN MATIERB DB DMXTS DE L'HCWSE 

LES PARTIl3S s'engagent, conformément 3 leur législation nationale et aux 
obligations qu'elles ont contractées en vertu du droit international, a z 

10. Garantir le plein respect des droits de l'homw et, à cette fin, s'acquitter 
des obligations stipulées dans les instrwnts juridiques internationaux et les 
textes constitutionnels pertinents. 

11. Entamer la ProhUre constitutionnelle nêcessaire pour devenir parties au 
instruments internationaux suivants : 

a) Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, 
de 1966; 

W Pacte international relatif aux droits civils et politiques, de 1966; 

cl Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif au 
droits civils et politiques, de 19665 

dl Convention internationale sur llélimination de toutes les formes de 
discrimination raciale, de 19651 
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et Conv&tion relative au statut des K&fugiés, de 19%; 

a Protocole relatif au statut des réfugiés, de 19677 

9) Convention SUK les dKOit6 politiques de la feme, de 1952; 

h) Convention SUK l'élimination de toutes les formes de discrimination a 
l'égard des femmes, de 19790 

il Protcrcole de 1953 amendant la Convention relative à l'esclavage, de 19251 

31 Convention m@p&W2ntaiKe Kelative à l'abolition de l'esclavage, de la 
traite des esclaves et des institutions et pratiques analogues h l'esclavage, 
de 19568 

k) Pacte international relatif aux droits civils et politiquea de5 f-6, 
de 19531 

1) Convention amkicaine relative aux droits de l'homme, de 1969, eh pKeMht 
note de ses articles I!i et 62. 

x2. PKépaKeK et SOWEcttKe à leurs organes internes ccmphtents les initiatives 
législatives nbessaires pour accélérer le processus de modetnieation et de mise & 
jOUK de leur législation, afin d’être mieux & même de promouvoir et de garantir 
comme il se doit le respect des droits de l'bonme. 

13. PKépaKeK et soumettre & leurs organes internes co&tehts des initiatives 
18gislatives tendant à z 

a) Garantir l~imunovibilid des magistrats, afin qu'ils exercent leurs 
fonctions à l'abri des pPeSSiOn6 politiques et garantissent & leur tour 
l*inaraovibilibi$ de leur? subordonnés7 

W Garantir la atabiltt& budgétaire du pouvoir judiciaire lui-mênte, afin que 
aon ind&ndance des autres pouvoirs soit totale et incontestée. 

Section 4. ENGAOEIIEN~PSENL(ATI~R~DB~ULTATI~S~~~TD~COOP%RATI(HY 
ENTIU3LDSPARLfXDNTS 

chacune des PARTIES reconnaît, devant le8 autKes Etats d'tirique centrale, 
l’engagement qu'elle prend devant son propre peuple de gatahtir la pr&ervation de 
la paix intérieure, contribuant ainsi à la paix dans la K&ion, et dkide pour ce 
faise : 

14. D'adopter les mesures propres B garantir, dans des conditions équitables, la 
participation des partia politiques aux processus électoraux, en assurant leur 
~CC& aux médias et en pKéseKvant leur 1ibeKté de réunion et d'expression. 

,J... 
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‘5. .> De la même manfèrer les parties s’engagent à 2 

a) Prendre les mesures suivantes : 

11 ProinuPguer une législation électorale - ou réviser la législation 
existante en la matière - pour permettre la tenue d’élections qui 
garantissent la participation effective du peuple, 

2) Créer des organes électoraux in&pendants qui kablissent une liste 
électorale fiable et assurent l’impartialité et le d&oulement 
démocratique des élections. 

3) Prescrire ou mettre à jour les normes voulues pour garantir 
l’existence de partis politiques représentatifs des divers courants 
d’opinion et leur participation au processus électoral. 

4) Etablir un calendrier Electoral et prendre les mesures nécessaires 
pour que le5 partis poLitique paarticipent aux ilections sur un pied 
d’égalité. 

b) Proposer à leurs organes légiskatifs respectif5 L 

11 

a 

3) 

4) 

5) 

D’organiser dea rencontres périodiques en choisisaank & chaque fois 
une autre capitale, en vue de procéder à des échanges de donrdes 
d’expérience, contribuant ainai à la détente et & un rapprochement 
entre les pays de la région. 

De prendre des mesures en vue d’entretenir des relations avec le 
Parlement latins-américain et ses diverses commissious de travaià. 

D’khanger, dans leur domaine de compétence, les informations et 
autres données d’expkieuce, et de compiler, & des fins d’étude 
casparative, les textes de la législation électorale en vigueur dans 
chaque pays ainsi que les dispositions connexes. 

D’assister, en qualité d’observateurs, aux diverses ét&+as des 
processus éleotoraux qui se C&roulent dans la région, mais seulenient 
sur l’invitation expresse de 1’Etat centtamkicaln concerné. 

D’organiser périodiquement des rencontres de caractém technique. 
dont le lieu et l’ordre du jour auront été arrêtés par oonsensus b 
la réunion précédente. Les mdalités de Pa première rencontre 
seront d&teminées à la suite de consultations entre les minist&rea 
centraméricains des relations extérieures. 

/  “ . .  
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CHAPXTRE III 

ENGAGESlENTS ZWATIPS AUX QUESTIOIJS IX SECURITE 

En vertu des obligations qu'elles ont contractées Confor&ment au droit 
international, les PARTJE% prennent les engagements suivants : 

Section 1. ENCWEXENTS DN MATIERE DE MADOELWRES MILITAIRES 

16. Appliquer, en ce qui concerne l'exécution de manoeuvres militaires, les 
dispositions suivantes : 

a) Dans le cas de manoeuvres militaires natiorales ou conjointes dans des 
zones situées-à une distance égale ou inférieure à trente (30) kilom&res de la 
frontière, les pays limitrophes et la Commission de vérification et de contrôle 
visée dans la partie II du présent Accord doivent en &re notifié8 au min8 
trente (30) jours à l'avance. 

bi Cette notification contiendra les éléments suivants t 

1) Dénomination. 

a Objet. 

3) Forces participantes. 

4) Emplacement. 

51 Calendrier des opérations. 

6) Matériel et armement prévus. 

Des observateurs des pays limitrophes seront invités à assister 5 ces 
manoeuvres. 

17. Interdire l'exécution de manoeuvres militaires internationales sur leurs 
territoire5 respectifs. Toutes manoeuvres de ce type qui seraient en cours 
d'exécution devront être suspendues dans un délai maximum de 30 jours a compter de 
la date de signature du présent Accord. 

Section 2, ENUGEMENTSENDATIhiU3D'-NTS 

18. Arrêter la course aux armements sous toutes ses formes et entsmat 
immédiatement des ni-gociations sur la limitation et ia réduction de .l*arsenal 
militaire actuel et sur les effectifs en armes. 

19. S'abstenir d'introduire de nouveaux sysdmes d’armeSent antraînant une 
modification qualitative et quantitative des stocks actuels de mtériel de guerre. 
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Section 6. WGACZMWTS EN MiTIENE D’XNTENDSCI’ION DE TOUTE AIDE A DES FORCES 
IFwzGuLIEF@S 

32. S’abstenir de fournir toute forme d’aide, politique, militaire, financière ou 
autre, à des individus, groupements, forces irrégulières ou groupes armés qui 
visent à renverser ou & destabiliser d’autres gouvernements, ainsi qu’à interdire, 
par tous les moyens &nt elles disposent, l’utilisation de leur territoire en vue 

d’attaquer le territoire d’un autre Etat ou d’organiser des attaques, actes de 
sabotage, séquestrations ou tout autre acte délictueux sur le territoire d’un 
autre Etat. 

33. Exercer une surveillance étroite à l’intérieur de leurs propres frontières 
afin d’éviter.que leur territoire ne serve de base de départ à une action armée 
contre un Etat voisin. 

34. Disarmer et éloigner de la zone frontière tout groupe ou toute force 
irrégulière reconnu responsable d’opérations dirigées contre un Etat voisin. 

35. Démanteler et interdire toutes installations et tous moyens d’appui logistique 
et opérationnel sur leur territoire lorsque celui-ci est utilisé peur lancer des 
opérations contre un Etat voisin. 

Section 7. kWXGEMZt4TS EN HITIERE DE TBRRORISEe, DE SUBVERSION ET DE SABOTAGE 

36. S’abstenir de fournir tout appui, politique, militaire, financier ou autre, à 
des activités de subversion, de terrorisme ou de sabotage visant à déstabiliser des 
gouvernements de la région. 

37. S’abstenir d’organiser ou de fomenter des actes de terrorisme, de subversion 
ou de sabotage dans un autre Etat, de participer à de tels actes ou d’autoriser 
toute activité organisée sur leur territoire en vue d’exécuter de telles opérations. 

38. Respecter las conventions et traités internationaux ci-après : 

a) Convention de La Haye pour la répression de la capture illicite 
d’aéronefs. 

W Convention pour la prévention et la répression des actes de terrorisme 
prenant la forme de crimes contre des personnes ou d’actes d’extorsion connexes qui 
ont une partée internationale. 

c) Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la 
sécurité de l’aviatian civile. 

dl Convention sur la prévention et la répression des infractions contre les 
personnes jouissant d’une protection internationale, y  compris les agents 
diplomatiques. 

e) Convention internationale contre la prise d’otages. 

/ . . . 
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39. Au cas ou elles ne l’auraient pas encore fait, entamer la procédure 
constitutionnelle nécessaire pour pouvoir signer et ratifier les traités et accords 
internationaux énumérés au paragraphe cidessus ou y  adhérer. 

40. Respecter les engagements énoncés dans la prbsente section, sans prijudice de 
l*applfcation des traités et autres accords internationaux relatifs & l’asile 
diplomatique et territorial. 

41. Empêcher, sur leurs territoires respectifs, la participation de ieembres aa 

groupes ou d’organisations terroristes étranger6 & des actes d6lictueux. A cette 
fin, renforcer la coopération entre les services agimigration et de police ainsi 
qu’entre les autorités civiles com&tentes. 

Section 8. ENGAGEWBVIS RN @%TIERS DB SYSTIMS DE COWIJNICATIOtI DIRSCTE 

42. Etablir un systême régional de cosmunicatbon garantissant & tout x!oment la 
liaison im&diate entre les autorités civiles et militaires compihentes afin de 
prkenir les incidents. 

43. Créer des commissions mixtes de sécurité afin de prévenir et de rdgler les 
différends entre Etats voisins. 

CKAPITRE IV 

EbGAGE&ENTS RRLATIFS AUX QUSSTIONS SCDNO~IQtJSS ST SWIALSS 

Section 1. ENGAGEbENTS D’ORDRB EXONDHLQUB ET SOCIAL 

Pour renforcer le processus d’intégration dconomigue eu Aakique centrale ainsi 
que les institutions qui s’y consacrent et l’appuient, les parties s’engagent a t 

44. Relancer, améliorer et restructurer le processus d@intégration bmomique en 
Ambrfque centrale en l’harmonisant avec les diverses formes deorganisation 
politique, économique et sociale des pays de la région. 

45. Ratifier la résolution 1/84 de la trentième R&mion des ministre6 charg#s de 
l’intégration économique en Aakique centrale, en date du 21 juillet 1984, visant à 
redonner un caractère institutionnei au processus d’intégration centramkicaine. 

46. Appuyer et promuvoir l’adoption deaccords tendant à intensifier les khanges 
commerciaux es Amérique centrale dan8 un cadre juridique approprii et dans un 
esprit d’int&gratiou. 

47. N’adopter ni appuyer aucune mesure coercitive ou discrisfnatofre gui soit 
préjudiciable à l’éeowmie de l’un quelconque des pays d’Am&ique centrale. 

48. Adopter des xeaures en vue de renforcer les organismes financiers de la 
région, notamment la Banque centraxéricaine d’intégration dcenomigue, en apportent 
un appui aux démarches qu’ils font pour se procurer des ressources et a la 
diversification de leurs opérations, tout en préservant le pouvoir de abid0n et 

les intérêts de tous les pays d*Axérique centrale. 
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49. Consolider les 1116canfsuk!s multilatéraux de paiements dans le cadre du Fonds du 
harch& convtwn centraméricain et relancer les mécanismes de ce type établis dans le 
cadre de la Chambre de compensation d’Amérique centrale. Pour faciliter la 
zéalisatfon de ce8 objectifs, on pourra recourir à l’assistance financike 
disponible & l’échelon international. 

50. El-ner & bien des projets sectoriels de coopération dans la région, tels que le 
système de production et de distribution de l’énergie électrique, le système de 
sécurité alimentaire régionale et le plan relatif aux besoins prioritaires de 
l’Amérique centrale et du Panama dans le domaine de la santé, ainsi que d’autres 
projets de nature a contribuer à l’intégration économique centraméricaine. 

51. Examiner’conjointement le problème de la dette extirieure centraméricaine sur 
la base d’une bvaluation prenant en considkation la situation intérieure de chaque 
pays, sa capacité de paiement, la situation économique critique de la région et les 
apports de ressources supplémfmtaires nécessaires à son d&eloppement iconomique et 
social. 

52. Prêter leur concours au processus d’élaboration d’un nouveau régime tarifaire 
et douanier centraméricain et à l’application ultérieure de ce régime. 

53. Adopter des mesures conjointes en vue de soutenir et promouvoir leurs 
exportations, en intégrant dans la mesure du possible les processus de 
transformation, de commercialisation et de transport de leurs produits. 

54. Prendre les mesures requises pour doter le Conseil monétaire centraraéricain de 
la personnalit& juridique. 

55. Appuyer au niveau le plus élevé les efforts que fait le Comit8 de soutien du 
développement économique et social de 1~Amérique centrale , en coordination avec les 
organismes sous-&ionaux, pour obtenir de la comuuauté internationale les moyens 
financiers nécessaires au redressement économique de l*zunérique centrale. 

56. Appliquer les normes internationales de travail et adapter, en -ration 
avec lUOIT, leur législation intérieure à ces normes, et notazmwnt a celles qui 
Peuvent contribuer au relèvement des entreprises et des économies centraméricaines$ 
exécuter en outre, avec la collaboration de l’ocagnisme susmentionné, des 
programmes visant à créer des emplois , à fournir des possibilités d’apprentissage 
et de formation professionnelle et à permettre l’application de techniques 
appropriées assurant une meilleure utilisation de la main-d%euvre et des 
ressources naturelles de chaque pays. 

57. Demander à l’organisation panaméricaine de la santé et au FIS%, ainsi qu*b 
d’autres organismes de développement et à la communauté financière internationalcV 
d’apporter leur appui pour financer le plan relatif aux besoins prioritaires de 
l’Amérique centrale et du Panama dans le domaine de la santé, approuvh à San José, 
le 16 mars 1984, par les ministres de la santé des pays de l’isthme centram&icain. 
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Section 2. m3GaGKm CONCORNAN T LES NEFUGIES 

ï43 parties s’engagent à entreprehdre Ies efforts requis pour : 

58. Entamer, si elles ne l’ont pas encore fait, la prccedure constitutionnelle 
nécessaire pour adhérer à la Convention de 1951 relative au statut des réfugih et 
au Protooole de 1967 relatif au statut des réfugiés. 

59. Adopter la terminologie établie dans la Convention et dans le Protocole 
susmentionnés, de façon à faire la distinction entre Bes réfugiée et les autres 
catégories de migrants. 

60. Y1çttre en place, au noment où elles adhdrent a la Convention et au Pïotoeole 
mentionnés au paragraphe 58, les mécanismes internes nécessaires pour en appliquer 
les dispositions. 

61. Etablir des mécanismes de consultation entre les pays d’hmérigue centrale au 
niveau des représentants des organismes gouvernementaux chargés de traiter du 
problème des réfugiés dans chaque Etat. 

62. Soutenir l’action menée en Amérique centrale par le EIaut Coumissariat des 
Nations Unies pour les r&fugiés (HCR) et mettre en place des mkanismes directs de 
coordination pour faciliter l*accomplfssement du mandat de cet otgatiisme. 

63. veiller à ce que tout rapatriement de réfugiés soit de caractère m&ontaire, 
dsulte d’un désir exprimé individuellement par les intéressés et eoit effectub 
avec Pa colPaboration du HCR. 

64. Oeuvrer à la création de commissions tripartites composées de représentanta de 
1’Etat d’origine, de 1’Etat d’accueil et du HCR afin de faciliter le rapatrieamt 
des réfugiés. 

65. Fienforcer les programmes de protection des réfugiés et d*assistance & cea 
personnes, principalement dans les domaines de la santé, de l’éducation, du travail 
et de la sécurité. 

66. Contribuer à la mise au point de progranmes et de projeks permettant aux 
réfugiés de parvenir a l’autosuffisance. 

67. Asaucer, en collaboration avec le KCR ou avec d’autres organismes 
internationaux, une formation aux fonctionnaires chargés, dans chaque Etat, de la 
protection des réfugiés et de l’aide à ces personnes. 

68. Inviter la communauté internationale B fournir imédiatement une aide aux 
réfugiés centra&ricains, soit de facon directe par le biais d’accords bilatbraux 
ou multilatéraux, soit par l’intermédiaire du iiCR et d’autres organifmee et 
institutions. 

69. Rechercher, en collaboration avec le ECR, d’autres pays susceptibles 
d’accueillir des réfugiés ccntramkicaiuar à cet égard, un réfugié ne pourra en 
aucun càs &re envoyé contre sa volonté dans un pays tiers. 
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70. Veiller à ce que les gorvernements de la région mettent tout en oeuvre pour 
éliminer les causes du probl&.e des &ugiés. 

71. Faire en sorte qu'une fois Bises en place les bases d'un rapatriement 
Mxement consenti et individuel. assorti de pleines garanties en faveur des 
refugiés, les pays d'accueil aut~xisenc des dblégations officielles du pays 
d'origine, accompagnées de reprbsentants du HCR et du pays d'accueil, à se rendre 
dans les camps de r8fugiés. 

72. Veiller à ce que les pays d'accueil facilitent les formalids de sortie des 
réfugiés en vue d'un rapatriement librement consenti et individuel, en coordination 
avec le HCR. 

73. Prendre dans les pays d'accueil les raesures appropriées pour éviter une 
participation des réfugiés à des activités préjudiciables au pays d'origine, en 
veillant a toujours respecter les droits de l'homme des réfugiés. 

PARJXE II 

ENGA-BS EN MATIERE D'EXKUTIÛM BT DE SUIVI 

Les PARTIB;i décident d'établir les mkcanismes suivanrs aux fins de l'ex&cution et 
du suivi des engagements contractés dans le présent rkcord : 

1. Comité ad hoc pour Sa évaluation et le suivi des engagements d’ordre Politique 
concernant les réfugiés 

a) Composition. 

Le Comité sera composé de cinq (5) personnalit&, d’une compétence et 
d'une impartialité incontestables, proposées par les Etats constituant le 
Groupe de Contadora et acceptées d'un commun accord par les Parties. Dea 
membres du @mité devront Ctre de nationalités différentes de celles des 
parties. 

b) Ponctions. 

Le Comité recevra et évaluera les rapports que les Parties s'engagent à 
lui communiquer sur la faqo;r dont elles s'acquittent de leurs engagements 
en matière de rkzonciliation nationale, de droits de.lmhoeme, d'élections 
et de réfugiés. 

- Le Comité recevra également les communications que des organisations ou des 
particuliers susceptibles d'apporter des él&uents utiles à l'évaluation 
pourront lui faire parvenir sur ces points à titre d'information. 
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- A partir des él&ments susmentionnés, le Comité établira des rapports 
périodiques qui, outre l'évaluation, incluront des propositions et 
recommandations de nature à assurer une meilleure exécution de ces 
engagements. Ces rapports seront remis aux PART.IES et aux gouvernements du 

. Groupe de Contadora. 

c) Règlement intérieur. 

Le Comité établira son propre règlement intérieur et le communiquera 
aux PARTIES. 

2. Commission de vérification et de contrôle en matière de sécurité 

a) Composition. 

La Commission sera composée de t 

- Quatre mandataires, représentants d'ltats d'une impartialité inconteetable 
et animes du désir sincére de contribuer à résoudre la crise en Amérique 
centrale, proposé5 par le Groupe de Contadora et acceptés par les PARTIES, 
ayant voix délibératives dans les décisions de la Coannission. La 
coordination des travaux de la Commission se fera par roulement. 

- Un secrétaire exécutif latino-américain nommé par le Groupe de Contadora en 
accord avec les PARTIES, ayant voix délibérative dans les dhisions de la 
Commission, qui assurera le fonctionnement permanent de cette dernière. 

- Un représentant du Secrétaire général de 1'0tW et un représentant du 
Secrétaire général de l'organisation des Btats américains, en qualité 
d'observateurs. 

b) Création. 

La Commission sera formée dans un délai de 30 jours à compter de la date 
de signature du présent Accord. 

cl Fonctions. 

Recevoir les relevés courants des armements, installations et effectifs 
en armes des PARTIESp établis conformément aux dispositions figurant en 
Annexe 

- Réaliser des études de caractère technique en vue de fixer un plafond au 
développement militaire des PARTIES de la région, conformément aux critéres 
de base énoncka dans l'engagement 22 contracté en vertu du présent Accord. 

- Vérifier qu'aucun Etat n'introduit de nouvelles arme5 pouvant modifier 
qualitativement et quantitativement les arsenaux actuel5 et n*utilisent 
d'armes interdites dans le présent Z?ccord. 
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- Etablir un registre de tous les transferts commerciaux d’armements auxquels 
68 livrent les PARTIESs y  cos~pris les donations et autres transactions 
effectuées au titce d’accords d'assistance militaire à d’autres 
gouvernwtents. 

- Vihifier le d&ant&lenent des installations militaire5 étrangles, 
conform&ment aux dispositions du présent Accord. 

- Recevoir la liste des coneeillers militaires krangers et vérifier leur 
d&art selon le calendrier convenu. 

0 V6fifier l'observation C*L~ présent accord en matière de trafic d’armes et 
examiner toute plainte è cet égard, compte tenu des critères suivants 1 

2) 

3) 

4) 

5) 

6) 

7) 

origine du trafic d’armes t il conviendra de déterminer le port ou 
lgaéroport d'embarquement des armes, des munitions, du matériel et 
de toute autre catégorie de fourniture militaire destinés à la 
r&gion d’&a&ipue centrale. 

Personnes en cause t indiquer les persoanes, groupes ou 
organieations ayant participé à la préparation conjointe et à la 
réalisation du trafic d’armes, y  compris les gouvernements ou leurs 
représentants. 

Type d'amement, de munitions, de matériel et autres catégories de 
fournitures militaires 8 indiquer dana cette rubrique le type 
d'anses et leur calibre, ainsi que le pays où elles ont été 
fabriquées- s'il n'est pas le même que le pays de départ - et 
poé@iser les quantités de chaque type d’armes, de munitions, de 
w&ériel et autres catégories de fournitures militaires. 

Moyens de transport extrarégiosaux t il faudra noter le moyen de 
tramport terrestre, maritime ou aérien, ainsi que la nationalité du 
transporteur. 

Voies de transport extrarégionales t définir le parcours suivi avant 
d'atteindre le territoire d'Amérique centrale, y  coxpris les escales 
ou les destinations intermédiaires. 

Indiquer les bases de stockage d’armes , de munitions, de matériel et 
d’autres catégories de fournitures militaires. 

Sones et voies de communication servant au trafic intoarégional a 
dkrire lea zones et voies de communication servant au trafic 
d'arme8 et indiquer les gouvernement8 ou milieux gouvernementaux ou 
politiques qui ont participé ou consenti à l*acheminement, en 
prkisant la fréquence d'utilisation de ces zones et voies de 
cumunicatbon. 

/ . . . 



A/39/561 
s/l6775 
Prangais 
Page 31 

8) Moyens de tramport international I déterminer les myens de 

transport utilisés, leurs propriétaire6 et les facilitis accordées 
par les gouvernements ou milieux gouvernementaux ou politiques, en 
précisant s'il s'agit de vol% clandestine dbarquant du matériel de 
guerre, de largage de paquet% par parechutes ou d'utilisation de 
petites vedettes approvision&es en haute mer. 

9) Destinataires : déterminer les personnes, groupes et organisations 
qui prennent rbception des fournitures d’armes. 

- Vérifier l'observation du pr&ent Accord en matière de forces irrégulikes 
et de non-utilisation du territotre propre pour des actes de 
déstabilisation dirigés oontre un autre Etat et examiner toute plainte à 
cet kgard. 

Vérifier l'observation des procédures de notification des manoeuvres 
silitaires n%tionales ou conjointes p+&ues dans le ptkent Accord. 

Not%es et proc&dureo. 

La Gomission recevra toute plainte dûment fondée, relative & d'éventuelles 
vioIation5 de% engagwnts souscrits dans le prhsent Accord, en ce qui 
concerne les questions de sécurité, la communiquera aux PARTIES en cause et 
procédera aux enquête% qu'elle jugera pertinentes. 

La Cormission pourra conduire se% enquête% en procédant & des inspections 
in situ, en recueillént des témoignages ou par tout autre myen qu'elle 
estimera néceaeaire & l'accomplissement de ses fonctions. 

En cc3 de plainte relative à la violation au l'inobservation des 
engagement% contracté% en matière de sécurité aux termes du présent Accord, 
la aission établira un rapport contenant des ~ecom%a ndations adressées 
aux PARTIES en cause. 

La Cosmission rearettra tous ses rapport% aux ministre5 centrsdricains des 

relations extdrieures. 

La CXxmi%%ion recevra des PARTIES toutes le% facilités nécessaires et 
bénéficiera de leur pmmpte et entière colîaboration pour pouvoir 
s'acquitter com3e il convient de ses fonctions. Re même, elle garantira le 
caractère confidentiel de toute infornmtion eollicitée ou retpe au cours de 
ses enq&te%. 

e) l&glef%mt intkieur. 

Une fois constituée, la Ccawaission établira son propre règleraent 
intérieur et Ile cxmr3uniquera aux PARipIES. 
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3. Corid ad ~OC pour l'évaluation et le suivi des eugageraents d'ordre économique 
et social 

a) Composition. 

- Aux fins du prkent Accord, la Réunion des mrnistres responsables de 
l'intlgration éoonmique en Amérique centrale se oonstituera en Gnnit8 
ed hoc pour 1'~valuation et le suivi des engagements d'ordre économique et 
social. 

b) Ponctions. 

- La Cmit8 recevra les rapports des PARTII3S sur les progrès accozaplis dans 
la r&alisation de leurs engagements d'ordre économique et social. 

- Le Comiti Bvsluera p&iodiquement les réalisations dans ce domaine, en se 
fondant sur les renseignements fournis ar les PARPIBS et les organismes 
internationaux et rdgionaun conpkente. 

- Le C!oait& présentera dans ses rapports périodiques des propositions visant 
& renforcer la coopératioa régionale et ê promouvoir des plans de 
dheloppement, en mettant l'accent sur les aspects signalbs dans les 
engagements contractés en vertu du présent Accord. 

PARrIS III 

DISEQSITIQhS FINALES 

1. Les engagements contract& par les PARTIES dans le prhent Accord sont de 
nature juridique et, partant* obligatoires. 

2. h pr/sent Accord sera ratifié confomahent aux procédures constitutionnelles 
kabliets dans chacun des Etats d'Am&ique centrale. Les instruments de 
ratiffeation seront d&pos&s aupr8s des gouverneaents des Xtats membres du Groupe de 
Coartadora. 

3. he pr&sent Accord entrera en vigueur lorsque les cinq Etats signataires 
d'Am&rique centrale auront d&pos& leurs instruments de ratification. 

4. Pas PARTIlS s'abstiendront, d&s la date de signature, d’actes qui 
mmprcmettraient l'objet et les fins du présent kcord. 

5. Trente (30) Jours après ba date de signature du prisent Accord, les n&canismes 
vi& dans la Partie If oomenceront à fonctionner à titre provisoire. Avant 
lPeapiration de ce d&ai, les PARTIES prendront les mesures nécessaires pour 
assurer ce fonctionnement provisoire. 

6. mut différend ,wrtant sur l'interprétation au l'application du présent Accord 
et n'ayant pu être r&glé par les mécanismes pr&us bms la Partie SI devra être 
iwnmis aux ministres des relations extérieures des PARTIES pour examen et décision, 
oeUe-ci étant prise par un vote affirmatif dL, toutes les PARTIES. 
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7. Au cas 06 le diffkend persisterait , il sera soumis aux ministres des 
relations extérieures du Groupe de Contadorar qui se réuniront à la demande da 
l’une quelconque des PARTPES. 

8. Leo ministres des relations extirieures de8 Etat8 rfkembtes du Groupe de 
Contadora exerceront leurs bons offices afin que les PARTIES intéreas&e puissent 
rhggler la situation portée h leur attention. Cette instance épuis&e, ils pourront 
proposer un autre moyen de règlement pacifique du diffirend, conformbnt à 
1’Article 33 de la Charte des Nations Unies et h l’article 24 de la Charte de 
l’Organisation des Etats américains. 

9. Le présent Acwrd n’a&met aucune réserve. 

10. Le présent Accord sera enregistré par les PAFtI’IES aup&s & Secrétaire général 
de l’organisation des Nations Wnies et du Secrbaire g&&%al de J.OOrganisation des 
Etats américains, conformément & 1’Article 102 de la Chrte des Nations Un&es et à 
l‘article lb1 de la Charte de l’organisation des Etats a&eieai%% 

Fait en lengue espagnole, en neuf exemplaires 6rigina@xr .&%~a la ville 
de , le 1984. 
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bs PA%FKK§ conviement d’adopter les définitions suivantes de termes militaire6 : 

1. Registre I tabfeaux nrnnériques ou graphiques des effectifs militaires et 
parars$litaitesr dos forces de aicurito et des installations militaires. 

2; Inven*Aire : &at dhtaillh, donnant le maximum de spécifications possible, des 
armes et urdriels militaires figurant dans l’arsenal national ou appartenant à des 
forces étrangères. 

3. Bacenswent r tableaux nunériques des conseillers militaires ou civils 
itrangers en mat$&re de difense et/ou d+ sburité. 

a. Installation Bilitaire a installations ou infrastructures, y  compris les 
PBreports, casernes, ouvrages fortifiés, cantomwments, installations aériennes et 
navales ou autres installations relevant de la juridiction militaire, avec leur 
emplacement. 

5. Tabl@au dGorganisathn et d’équipement (TOE) t document indiquant la mission, 
l’organisatAon, l’équipement, les capacités et les limitations d’une unité 
q ilitaire type A chaque niveau de formation, 

6. Z%qu$pexient rilitaire I matériel individuel et organique (national et étranger) 
uti?iisA par une foroe militaire pour ses besoins courants et opérationnels, à 
l’exclusion des armements. 

7. Claesifieation dea arz&es en fonction de t 

a) Leur nature 2 

1. Clrs8iques 
2. Chimiques 

4: 
Biologiques 
Radfologiqueo 

b) hur port& effective i 

1. Courte port& P armes individuelles et oollectives légères 

2. menne portée : armes d*aE& lourdes (arrrtiers, obusiers et canons) 

3. Longue portée t roquettes et projectiles guidés, lesquels se 
divisent en I 

a. Roquettes & courte portée I distance maximum inférieure b 
vingt (20) kilomètres 

b. Roquettes & longue portée I distance hale ou supérieure à 
vingt (20) k$lom&tres 
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C. 

a. 

@. 

Projectiles guidés à courte portée z distance maximum de 
cent (100) kilorpètres 

Projectiles guidés à moyenne portée t distance comprise entre 
cent (100) et moins de cinq cents (500) kilomètres 

Projectiles guidés à longue portée r distanoe &gale ou 
supérieure à cinq cents (500) kildtres 

cl &eur calibre et leur poids : 

1. Légères : cent vingt (120) millimètres ou moins 

2. Pntew&diaires : plus de cent vingt (120) et moins de 
Cent soixante (160) millimètres 

3. Lourdes x plus de cent soixante (160) et moins de 
deux cent dix (210) milli&tres 

4. T&e lourdes I ~3.~8 de deux cent dix (210) millimètres 

dl tour trajectoire : 

1. Armes à tir rasant 

2. Armes à tir parabolique : 

a. brtiers 
b. Obusiers 
C. Csnons 
d. Poguettes 

e) beua moyen de transport : 

1. Portatives 
2. Hipp0mobiles 
3. Remorquéesou tractées 
4. AutopropuLsées 
5. Transportables par vofe routière, ferrée, navale ou aérienne 
6. Dans ce derrier cas x 

a. EIéliportées 
b. &KOpOKtéSS 

8. Caract&ristigues des différents types d'avions et d'hélicoptères 1 

bl 
bbdèle 
guantid 
mipage 
Fabrication 
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e) 
f) 
49) 
h) 

:1 
k) 

. 1) 
ml 

vitesse 
capacité 
Syetbme oe propulsion 
Jkzoés de canons ou de pièoes d’artillerie 
Type d’armement 
Rayon d’action 
Systéme de navigation 
Système de communication 
Type de mission 

9. Caractéristiques des navires ou embarcations : 

a) 
bl 
cl 
dl 
e) 
f) 
9) 
h) 
il 

ljpe de navire 
Chantier naval et année de construction 
Tonnage 
Capacité de transport 
Tirant d’eau 
Iangueur 
Système de propulsion 
Type d’armement et système de tir 
Egufpage 

10. Services : services logistiques et administratifs de acutien aux forces 
militaires, paramilitaires et de sburité. 

11. Centres d’instruction militaire : installations destinées à la formation, à 
l’instruction et à lBentraînement spécia1isé.à divers niveaux. 

12. Base militaire 8 zone terrestre. maritime ou aérienne groupant des 
installations, du personnel et du nmtkiel sous conmandement militaire. Dans la 
dbfinition d’une base militaire étrangire, on tiendra compte des éléments suivants t 

- Administration et contrôle 
- Scurces de financement 
- Proportion du personnel local et étranger 
- Accords bilatéram 
- SmpJ.aceaent g&ographique 
- AliCnation d’une partie du territoire ou d’un autre Etat 
- Effsdifs 

13. Installations militaires étrangères t installations temporaires ou permanentes 
construites pour servir de terrain de manoeuvre ou d’entraînement à des unités 
itrangères, ou utilisies à d’autres fins militaires, en vertu d’arrangements ou 
d@accords bilatéraux. 

II. Conseillers militaires étrangers t par conseillers militaires et en matière de 
sikuriti on entend le personnel militaire ou civil étranger chargé de fonctions 
techniques, consultatives ou formstives dam les domaines opérationnels suivants t 
tactique, Logistique, strathfe, organisation et sécurité auprès des forces 
terrestres, navales, aériennes ou de sécurité des Etats d’tirique centrale, en 
vertu d’accords conclus avec un ou plusieurs gouvernements. 
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15. Trafic d'armes 5 on entend par trafic d’armes tout transfert de la part de 
gouvernement& de particuliers, de groupements régionaux ou extrarégionaux d’aemes 
destinées à des organisations. à des forces irrégulières ou à des groupes armés qui 
cherchent à. déstabiliser les gouvernements de la région. Cette expression vise 
également le passage autorisé ou non , à travers le tetritoire d’un Etat tiers, 
d’armes destinées aux groupes désignés ci-dessus dans un autre Etat. 

X6. &moeuvres militaires nationales z exercices ou simulacres de combat ou de 
guerre effectués par les troupes en temps de paix à des fins d’entraînement. Ces 
opérations ont lieu avec la participation des forces armées nationales sur leur 
propre territoire et peuvent réunir des unité5 terrestres, navales et aériennes, 
l’objectif étant de dheloppm leurs capacités opérationnelles. 

17. A. Hanoeuvtee militaires internationale5 : toutes les opérations réalisées 
par les forces armées de deux pays ou plus sur le territoire de l’un de ces pays ou 
dans un secteur international, avec la participation d’unités terrestres, navales 
ou aériennes et à des fins de développement et de coordination des capacités 
opérationnelles. 

18. Ies relevés établis par chaque Etat visent séparément, comme suit, chacune des 
forces années - effectifs, armemente, munitions, matériel, installations -, 
conformément à leur propre mode d’organisation : 

a) Forces de sburité : 

1. Gardes-f rontibre 
2. Gares mobiles et gendarmerie 
3. Forces nilitaires affectées 3 d’autres ministères 
4. Force de sécurité publique 
5. Centre de formation et d’entraînement 
6. Divers 

W Forces navales : 

1. 
2. 
3. 
4. 
5. 
6. 
7. 
8. 
9. 

10. 
11. 
12. 
13. 

Emplacement 
Type de base 
Importance et caractéristiques de la flotte. Type d’armes 
Systhe de défense. Type d’armes 
Systèmes de comunication 
Services de matikiel de guerre 
Services de transport aérien ou terrestre 
Services de santé 
Services d’entretien 
Services d’intendance 
Recrutement et durée du service 
Centre d’entraînement et de formation 
Diver 5 

/ . . . 
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cl Forces aérienne6 : 

1. 
2. 
3. 
4. 
5. 
6. 
7. 
e. 
9. 

10. 
11. 
12. 
13. 

Emplacement 
Capacité des pistes 
Importance et caractéristiques de la flotte aérienne. Type d’armes 
Système de défense. Type d’afmas 
Système de communication 
Services de matériel de guerre 
Seevices de santé 
Liervices de transport terrestre 
Centres d’entraînement et de formation 
Services d’entretien 
Services d’intendance 
Recrutement et durée du service 
Diver 8 

d) Forces armées : 

1. 
2. 
3. 
4. 
5. 
6. 
7. 
8. 
9. 

10. 
11. 
12. 
13. 
14. 
15. 
16. 
17. 
le. 

19. 

Infanterie 
Infanterie motorisée 
Infanterie aéroportée 
Cavalerie 
Artillerie 
Blindés 
Transmissions 
Génie 
Forces spéciales 
Unités de reconnaissance 
Services de santé 
Services de transport 
Services de matériel de guerre 
Services d’entretien 
Services d’intendance 
Police militaire 
Centre d’entraînement et de fofmation 
Des précisions devront être données sur le systkne d’enrôlement, de 
recrutement et la dufée du service 
Divers 

e) Forces paramilitaires 

f) Renseignements concernant les aérodromes r champs d’aviation existants : 

1. Emplacement détaillé et catborie 
2. Emplacement des installations 
3. Dimensions des pistes d’envol, de roulement et de service 
4. Ressources : bâtiments, ateliers, ravitaillement en carburant, aide 

à la navigation, systèmes de coanaunication 

/ .*. 
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SI) Renseignements concernant les terminus maritimes et les instaUations 
portuaires 8 

1. Baplacewent et caract&istiques g&&ales 
2. Chenaux d’entrde et d’acc&s 
3. Brise-lames 
4. Capacitd du terminus 

h) Personnel t tableaux nu&riques des effectifs en service actif, des 
réservesr des forces de a$curit8 et des forces paramilitaireat les 
renseignements viso;rrt les conseillers doivent de mêma préciser leur 
ncxnbrer leur statut au regard des autorit& d’immigration, leur 
spécialfth, leur nationalité, la durée de leur séjour dans le pays et, le 
cas échéant, les arrangements et accords pertinents3 

il Les dsnn&s relatives b l’armement doivent viser aussi l@s munitions de 
tous types t explosifs, munitions paut armes léqèree, obus d’artillerie. 
bombes, torpfllesr roqusttcsr grenades & main et b fusil, charges 
soufmuar ines I mines ter~astras et suus-mariness fudes, prsjectiles de 
mortier et d’&usterr etc.r 

1) Jks renseignements cancernant les installations ;aflftaires nationales et 
étrangéres doivent viser aussi les h&pitaux et postes de secours 
militaires, les bases nausles, le8 sbrtirome~ et les pistes 
d'atterrissage. 
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PROT-XXLE ADDITIONNEL A L’ACCBRR RE CYNTARCRA POUR LA FAX% 
ET LA COOPERATION EN AM%RIQUE CENTRALE 

Les IPLENIKJTENTIAIRES soussign&s, dotés de pleins pouvoirs par leurs 
gouvernements respectifs x 

CQNVAXNCUS qu’il faut se m&ager la collaboration effective de la immunauté 
internationale pour assurer la pleine application, l’efficscit6 et la viabilit-6 de 
1~Aecord de Contadora pour la paix et la coo&ratian en Amérique centrale, adopté 
pan: les paya de cette r&gion, 

Sont convenu8 de ce qui suit t 

1. S’abstenir d’actes qui compromettraient l'objet et les fins de !‘Accsrd. 

2. Coop&rer avec les Etats d’Am&tique centrale, dans des carniitisns convenues 
d’un cmmun uccmd, à la réalisation de l’obiat et des fins de l’Accord. 

3. Prêter leur appui sans réserve & la Commission de drfffcation et de contt6le 
en matière de seeurité dans l’accsmplfesement de ses fonctims, lorsque les PARTIES 
le denwndent. 

4. Le prksent Paotacole sera ouvert auprés de l’un quelconque des gouvernements 
dépositaires de l’Accord c à la signature de tous les Etats qui souhaitent 
contribuer à la paix et & l.a çcmpkation en Amérique centrala, 

5. Le pr&sent Protecule entrera en vigueur pour chaque Etat signataire à la date 
è laquelle fl l’aura signe. 

6. Le présent Prcrtocale smpli d&msk auprb des gouvernements des Btae;s merabrea du 
Crau~ db Contadora. 

7. Le prbsent ProtowIe n’admet aucune r&~~ve. 

8. nt è l@Articl% 10% de la Charrte des Nations Unies, le pr&Wmt 
P:otwal% S%PB enregistré aupdte du Secr&aire g&n&sal de cette org 

Fait en langue espsgmler en quatre exernplaireo originaux, dam la ville 
d% * le 

itm UC 


